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A PROPOS D'ARMOIRIES

Dans son tiumero de janvier ecoule, la Revue llistorique
a publie, au snjet des armoiries de la commune de Champagne,

un document des plus interessants ; mais il nous
semble que les commentaires dont l'auteur a cru devoir
faire suivre sa communication, constituent ce que Ton pour-
rait appeler une erreur d'appreciation.

En effet, les faits qui ont donne lieu au jugement pro-
nonce le Ier mars 1788, par Jean Rodolphe de Steiger,
bailli de Grandson, peuvent se resumer comme suit :

A cette epoque, un graveur inconnu executa pour la

commune de Champagne, mais ä l'insu de celle-ei, un sceau
de sa composition qu'il lui fit ensuite parvenir. N'ayant
jamais fait une commande de ce genre, et n'estimant pas
devoir deroger a la coutume etablie de ne point sceller les

expeditions dc ses actes, le Conseil de cette commune fit
annuler et detruire le sceau qu'011 lui proposait d'adopter.

En consequence, nous ne saurions, avec l'auteur de l'ar-
ticle dont il s'agit, voir la « une velleite d'independance »

de la part de certains membres de 1'« honorable » Commu-
naute de Champagne », et encore moins un abus de pouvoir
commis par le bailli de Grandson. Bien au contraire, • ce

dernier, en admettant les conclusions des demandeurs, est

reste dans les limites de sa competence.

Du reste, en matiere d'heraldique, nous ne croyons pas

(pie les foudres de EI.. EE. de Berne aient ete plus ä crain-
dre alors qu'elles ne le sont aujourd'hui. C'est ce cpi'une

etude approfondie de la sigillographie de nos communes
vaudoises permettra d'etablir avec evidence.

En attendant, citons deux armoiries dont les origines
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>ont aussi obscures que Celles de Champagne. Ce sunt

celles de Bauhnes, inspirees, semble-t-il. par une enseigne
d'auberge (1778), et celles de Sainte-Croix, (pie l'on trouve

pour la premiere fois, en 1755, au has d'un acte public.
Toutes nos recherches, en vue de determiner si, et dans

quelle proportion, les deniers communaux avaient contri-
bue ä la fourniture de ces sceaux, sont restees infructueuses.

F11 ce qui concerne les armoiries de Champagne, nous

nous demandons si le choix du champignon, comme meuble

heraldique n'a pas ete suggere ä l'artiste par quelquc

expression locale; celle du nom des habitants de cette

commune. par excmple. On sait qu'un communier de Champagne

est un chcimpagnol, de champagnol ä champignon la

distance n'est pas grande ; l'habitant des Franches-Montagues

011 du jura neuchatelois s'appelle un montagnon
et noil un iiwntagnard, ce qui, toutefois, au point de vue

linguistique, serait ])lus correct. Si tel etait le cas, il
iaudrait avotier (pie l'auteur des armoiries de Champagne

ne s'est pas mis en frais d'imagination bien considerables

pour la composition de son dessin.

• Faut-il attribuer ce dernier ä Heberle 011 ä Bonacina

(Milan), les deux principales officines heraldi(}ties de cette

ej)0([ue C'est ce qui sera peut-etre bien difficile a

determiner.

F.-Raoul CAMP1CHE, archiviste.


	À propos d'armoiries

